
   Morlanwelz, le 27 mars 2013  

 

 

 

    

 

 

ASSEMBLEE DU CONSEIL COMMUNAL.- 
 

SEANCE DU 28 MARS 2013.- 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Nous vous proposons de porter les points complémentaires ci-après à l’ordre du jour de 
la séance du Conseil communal du jeudi 28 mars 2013 : 

 

 
 

ORDRE DU JOUR.- 

 
SEANCE PUBLIQUE : 

 
 
Intercommunale IDEA – Assemblée générale du 25 avril 2013.- 
 
L’Intercommunale IDEA tiendra une assemblée générale le jeudi 25 avril 2013 ayant à 
son ordre du jour les points suivants : 
 

1. Installation du Conseil d’Administration à la suite des élections communales du 
14 octobre 2012 ; 

2. Détermination des tarifs applicables dans le cadre de diverses prestations pour 
les communes associées à l’IDEA – Livre B – Missions diverses liées au métier 
d’ingénieur ; 

3. Approbation du contenu minimum du ROI adopté par l’AG du 20 juin 2007 ; 
4. Approbation du jeton de présences des Administrateurs et membres des comités 

de gestion de secteur et des émoluments du Président, des Vice-Présidents et 
Présidents des comités de gestion du secteur et approbation du remboursement 
des frais de déplacement des Administrateurs. 

 
La documentation relative à l’objet est mise à la disposition des Conseillers communaux 
dans le dossier du Conseil communal qui est disponible dans le bureau du Secrétaire 
communal.  
 
Le Conseil communal est appelé à délibérer sur les points de l’ordre du jour.  
 
Un projet de délibération est versé dans le dossier. 
 

********************* 
 
Intercommunale HYGEA – Assemblée générale du 26 avril 2013.- 
 
L’Intercommunale HYGEA tiendra une assemblée générale le vendredi 26 avril 2013 
ayant à son ordre du jour les points suivants : 
 

1. Installation du Conseil d’Administration à la suite des élections communales du 
14 octobre 2012 ; 
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2. Approbation du contenu minimum du ROI adopté par l’AG du 29 septembre 
2011 ; 

3. Approbation du jeton de présences des Administrateurs et membres des comités 
de gestion de secteur et des émoluments du Président, Vice-Présidents et 
Présidents des comités de gestion de secteur et du Secrétaire du Conseil 
d’Administration. 

 
La documentation relative à l’objet est mise à la disposition des Conseillers communaux 
dans le dossier du Conseil communal qui est disponible dans le bureau du Secrétaire 
communal. 
 
Le Conseil communal est appelé à délibérer sur les points de l’ordre du jour. 
 
Un projet de délibération est versé dans le dossier. 
 
 
 
 
 
   Le Secrétaire communal, Le Bourgmestre, 
 
  
 
 
             M. BURION   C. MOUREAU  


